
AVIS PUBLIC DE 
DÉMOLITION

Une demande de démolition du bâtiment principal
présent à l’adresse 521 rang des Trente à été soumise à
la municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu.

Compte tenu de l’émission de l’avis public le 1 juin
2026 et du délai de 10 jours le suivant. Vous avez
jusqu’au 11 juin 2026 pour faire parvenir votre
opposition à cette demande par écrit à l’adresse
courriel de la greffière: direction@smsr.quebec ou par
la poste à l’adresse de la mairie:

102, rue de la Fabrique
Saint-Marc-sur-Richelieu, Qué.
J0L 2E0.

Une audition publique aura lieu le 16 juin 2026 pour
faire entendre votre opposition dans la salle du conseil
municipal à la Mairie de la municipalité.

Sera présent le comité de démolition, composé du
maire M. Alain Lavallée et de deux conseillères; Mme.
Marie-Claude Lalonde et Mme. Marie-Claude Racine.

521 rang des Trente
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AVIS PUBLIC DE 
DÉMOLITION

Une demande de démolition du bâtiment principal
présent à l’adresse 125 Montée Verchères à été
soumise à la municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu.

Compte tenu de l’émission de l’avis public le 1er juin
2026 et du délai de 10 jours le suivant. Vous avez
jusqu’au 11 juin 2026 pour faire parvenir votre
opposition à cette demande par écrit à l’adresse
courriel du greffier: direction@smsr.quebec ou par la
poste à l’adresse de la mairie:

102, rue de la Fabrique
Saint-Marc-sur-Richelieu, Qué.
J0L 2E0.

Une audition publique aura lieu le 16 juin 2026 pour
faire entendre votre opposition dans la salle du conseil
municipal à la Mairie de la municipalité.

Sera présent le comité de démolition, composé du
maire M. Alain Lavallée et de deux conseillères; Mme.
Marie-Claude Lalonde et Mme. Marie-Claude Racine.

125 Montée Verchères
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AVIS PUBLIC DE 
DÉMOLITION

Une demande de démolition du bâtiment principal
présent à l’adresse 581 rue Richelieu à été soumise à la
municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu.

Compte tenu de l’émission de l’avis public le 1er juin
2026 et du délai de 10 jours le suivant. Vous avez
jusqu’au 11 juin 2026 pour faire parvenir votre
opposition à cette demande par écrit à l’adresse
courriel du greffier: direction@smsr.quebec ou par la
poste à l’adresse de la mairie:

102, rue de la Fabrique
Saint-Marc-sur-Richelieu, Qué.
J0L 2E0.

Une audition publique aura lieu le 16 juin 2026 pour
faire entendre votre opposition dans la salle du conseil
municipal à la Mairie de la municipalité.

Sera présent le comité de démolition, composé du
maire M. Alain Lavallée et de deux conseillères; Mme.
Marie-Claude Lalonde et Mme. Marie-Claude Racine.

581 rue Richelieu
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